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ARTICLE 2

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Elle prévoit également les conditions dans lesquelles les parlementaires ne peuvent recevoir 
de cadeaux, avantages et invitations en France et à l’étranger, de valeur supérieure à 150 euros. »
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Se justifie par son texte même.


